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Axians  Mobile  IDF

Axians  Mobile  Infras  IDF
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SASu GRAN[Ou  IDF

MAIRIE  D'ANDRESY

4, Boulevard  Noël MARC

78570  ANDRESY

A l'attention  de Monsieur  le Maire

Référence  : ANDRESYDENOUVAL  00083830W41-24

Affaire  suivie  par  : Monsieur  Kevin THEVENIN

Mobile  :07  61 58 07 71

Mail  : kevin.thevenin@axians.com

Objet  : Projet  d'implantation  d'un relais de radiotéléphonie  Orange  -  ANDRESYDENOUVAL00083830W41-

24

Pièce-jointe  : Dossier  d'information

LRAR  no : 1A  ;)17  626 32691

A Massy,  le 27 mai 2025

Monsieur  le Maire,

Nous  vous  prions  de trouver  ci-joint  le dossier  d'information  modifié  relatif  au projet  d'installation  du

relais  Orange  situé  :

Rue  Marie  Jane  PRUNOT  -  D55  -  Stade  Stéphane  DIAGANA

Vous  en souhaitant  une bonne  réception,  nous  vous  prions  de croire  Monsieur  le Maire,  en

'expression  de nos salutations  les plus  distinguées.

CC' .: I

M. Kevin  TH

Chef  de proje

AXIANS  MOB  L RA IDF



T)lç»bs:eï  (-C'lï[r=û'!ita- irq-«-b,a1U'itoÏ

Nouvelle  antenne

dans  votre  commune

.,é,, o [,

ûranae

Code  Site  : 00083830W41-24

Adresse  du site  : Rue  Marie  Jane  Prunot  - D55 Stade  Stéphane

Diagana

Commune  : 78570  ANDRESY
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Vous  trouverez  dans  ce'  dossier  d'information

élaboré  et transmis  conformement  a la LOI no

20Ï5136  du  9 février  2015  relative  à la

so6r3été, à ïa ïran"sparencè, à l'information et Â
'." la,-  6oncertàtion  en.  matière  d'expaosition aux

,',ondes  éIectrômagnétiques(pubIiée  au JORF

.. :' no0034 du 1Q jévrier 20i5),'11es aréporises aux
 ,a éventuelles  questions-  que  -vouà pourriez'  vous

poser.:  ce" qui est à l'origine  de ce :projet,  les

.-.=.'étapes  qui vo'nt  cÔnduirè  'à s.ia iéalisation  et les

 données  teèFiÔiques  de l'installation  '

Comme  pour  toutes  implantations  d'antennes

relais,  Orange  s'engage  dans  le 6àdre  du

présent  projet  àrespecter  les valeurs  limites

réglementaires  d'exposition  ' du  public  aux

champs  éîectromagnetiques
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Introduction
La téléphonie  mobile  fait  partie  de  notre  vie  quotidienne.

Plus  de 40 000 antennes  relais  en services  assurent  la couverture  du

territoire  en 2G, 3G,  4G et 5G et le développement  se poursuit  afin  de

garantir  le bon  fonctionnement  des  réseaux  mobiles".

Les  téléphones  mobiles  mais  aussi  les objets  connectés  ne pourraient  pas  fonctionner

sans  ces  installations.

Ainsi,  la qualité  des  services  mobiles  et des  usages  associés,  dépend  du nombre

d'antennes  et de leur  répartition  sur  le territoire.

La loi encadre  strictement  le déploiement  et le fonctionnement  des  antennes  relais.  Orange  est  par  ailleurs

tenue,  à l'égard  de l'Etat,  de respecter  de nombreuses  obligations  notamment  en matière  de couverture  de la

population,  de  qualité  et de disponibilité  du service  mobile.

L'ensemble  des  antennes  déployé  constitue  un réseau  de cellules  de  tailles  différentes  assurant  la couverture

d'une  zone  géographique  :

La taille  des  cellules  dépend  notamment  de

l'environnement  (zone  rurale,  urbaine  et

intérieur  bâtiment),  des  conditions  de

propagation  des  ondes  (obstacles,  immeubles,

végétation...)  et de la densité  et/ou  nature  du

trafic  à  écouler  (nombre  d'utilisateurs,

catégories  de trafic  voix  et data).

Les  fréquences  ou «« ressources  radio  )» sont

limitées.  Elles  sont  réparties  sur les cellules

pour  satisfaire  la demande  de trafic.

((I))) ,B

"L'Agence  Nationale  des  Fréquences  publie  mensuellement  un Observatoire  du déploiement  des  antennes

relais  sur  son  site  www.anfr.fr.
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L'implantation  de la nouvelle  antenne  a été choisie  après  une étude  de géomarketing  poussée  pour
répondre  au mieux  aux  attentes  et aux  besoins  sur  le territoire  de la commune.

Son objectif  est de permettre  aux utilisateurs  (personnes,  entreprises,  services  publics  ou d'intérêt  général),  de

la zone couverte  de mieux  communiquer  : en statique  et en mobilité,  émettre  et recevoir  de la voix, de

l'image,  du texte, des données  informatiques  (e-mail,  Internet,  téléchargement),  n'importe  où dans la rue  ou

depuis  chez eux, au bureau,  dans les transports  (personnels  ou publics)  et dans les meilleures  conditions
possibles.

L'installation  de cette nouvelle  antenne  a pour objectif  de satisfaire  les exigences  de qualité  du réseau de

téléphonie  mobile  Orange  dans le périmètre  couvert, en conformité  avec les attentes de ses clients et

engagements  pris auprès  de I'ARCEP (Autorité  de Régulation  des Communications  Électroniques  et des

Postes).

Les  smairûphones  s"uiiisenû  paiûouû  !

Lieux  d'utilisation  d'internet  mobile  sur  un smartphone  en France
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i !  ,l  I l Un réseau  de téléphonie  mobile  dott
satisfaire  à plusieurs  critères  :

1 Le niveau  de couverhire,  qui permet

au mobile  d'accéder  au réseau.

2 La capacité  du réseau,  qui permet

d'émettre  et de  recevoir  un grand

nombre  d'appels  et de données  entre

les mobiles  et l'antenne.

3 La quaiité  de service,  qui correspond

aux taux de communication  réussie

sans échec,  coupure  ou brouillage  avec

une bonne  qualité  vocale.

4 Le débit,  qui représente  la vitesse  à

laquelle  les données  sont envoyées  et

reçues  entre  les mobiles  et l'antenne.

ip,;iJ2J.1
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N%ociation  avec
leis) bailleuris)

Isi nécessaire)

Signature  du bail

isl nficessaltm

pouï  le reseau  ùange

Î

Informatlan

de la mairie

Î

Rechgrche  et  choix

de l'emplacement

Remlse  du

dossier  d'informahûn

Î

Autorisationlsl  : urbanisme,
patrlmûlne  ou envlronnement

Isi necessauel

Réallsatlon

des  trgvaux

Déflnltlon  des

caractéristiques  techniques

du  prolet

Autorisatiûn

d'émetkre  de I'ANFR
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Adresse  du site

Rue Marie  Jane  Prunot  - D55  Stade  Stéphane  Diagana

78570  ANDRESY

Références  cadastrales

Section  : AN

Parcelle  : 478

Nos  références

Nom du site : ANDRESYDENOUVAL

Code  du site : 00083830W41-24

Coordonnées  géographiques

Longitude  en Lambert  ll étendu  : X : 578 375.00

Latitude  en Lambert  ll étendu  : Y :2  440 664.00
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PUlN  Clt)ASÏRAL  PIIIINTE
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Plan  de situation

Il n'y  a pas  d'ouvrant  dans  un  rayon  de  10m  de  l'antenne.
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Plan  d'élévation
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Plan  de masse
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Première  vue
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Avant
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Photomontage  après  construction  de l'installation
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Antenne  1 : Azimut  50o
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Antenne  2 : Azimut  170o
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Antenne  3 : Azimut  50o

5G  3500  25.9  -3 45.00  42.80
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Antenne  4 : Azimut  170o

5G 3500 25.9 -3 45.00 42.80

Azirnut  : orientation  de l'antenne  par  rapport  au nord  géographique

HMA  : hauteur  du milieu  de l'antenne  par  rapport  au sol

Tilt  prévisionnel  : orientation  verticale  de l'antenne  par  rapport  à l'horizontal

PIRE  (Puissance  Isotrope  Rayonnée  Équivalente) : puissance  qu'il  faudrait  appliquer  à une antenne  isotrope  pour  obtenir  le

même  champ  dans  la direction  où la puissance  émise  est  maximale

PAR  (Puissance  Apparente  Rayonnée)  : puissance  calculée  en référence  à une  émission  produite  par  une  antenne  dipôle

idéale
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Le projet  fera  l'objet  de  la déclaration  ci-dessous.  Grâce  à ces  éléments,  I'ANFR  gère  l'attribution  des

fréquences  aux  divers  émetteurs  et  veille  au respect  de  la réglementation.

Déclaration  fournie  à I'ANFR  par  le demandeur  de l'implantation  ou de la

modification  d'une  station  radioélectrique  émettrice

No ANFR  :

L  Conformité  de l'installation  aux  périmètres  de sécurité  du guide  technique  DR 17 :

S Oui  € Non

2.  Existence  d'un  périmètre  de sécurité  accessible  au public  :

Z Oui,  balisé  € Oui,  non  balisé  € Non

Périmètre  de sécurité  : zone  au voisinage  de l'antenne  dans  laquelle  le champ

électromagnétique  peut  être  supérieur  au seuil  du  décret  ci-dessous.

3. Le champ  radioélectrique  maximum  qui sera produit  par la station  objet  de la

demande  sera-t-il  inférieur  à la valeur  de référence  du décret  no2002-775  du 3 mai

2002  en dehors  de l'éventuel  périmètre  de sécurité  ?

S Oui  € Non

4.  Présence  d'un  établissement  particulier  de notoriété  publique  visé  à l'article  5 du

décret  no2002-775  situé  à moins  de 100  mètres  de l'antenne  d'émission

€  Oui  Z Non

Si la réponse  est  OUI,  liste  des  établissements  en précisant  pour  chacun  :

*  le nom

*  l'adresse

*  les coordonnées  WGS  84 (facultatiQ

*  l'estimation  du niveau  maximum  de champ  reçu,  sous  la forme  d'un  pourcentage  par

rapport  au niveau  de  référence  du décret  n"2002-775.
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Une autorisation  pour  l'installation  est requise  au titre  du code de l'urbanisme,  du patrimoine  ou de
l'environnement.

Liste  des  autorisations  requises  :

ii  Déclaration  préalable

"C"?-he[f']"dr&f)erpœ"("e"j'a[jsi"'CJrB-!<'q!

Date  prévisionnelle  de début  des  travaux  : OU1 0/2025

Date  prévisionnelle  de fin des  travaux  : 31/10/2025

Date  prévisionnelle  de mise  en service  : 14/11  /2025

Orange  s'engage  à informer  le maire

ou le président  du groupement  de

communes  de la date  effective  des

travaux  d'implantation  de  la nouvelle

installation  ainsi  que  de  la  date

prévisionnelle  de mise  en  service  de

cette  installation.

'%\7'- (l"xC,t) S,,, (r,r û, ï  'tÎL. 1,,L7 "ra <':üF-"?)

Pour  les  questions  relatives  au projet  :

ORANGE
Correspondant  : M. Vincent  BOUTROUX
DOR IDF
TSA 90565
94808 RUNGIS
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La 4G  aïive  dans  voîïe  viïe

Que  faïgae en cas  de brouï!lfage  TV  ?

Les  pouvoirs  publics  et  les  opérateurs  mobiles  mettent  en place  un  dispositif  permettant  de  faire  cesser

rapidement  les  éventuels  brouillages.

En cas de brouillage  de la réception  TNT,  quelques  actions  très  simples  vous  seront  demandées  pour

déclencher  l'intervention  visant  à faire  cesser  le brouillage  :

Dans  un  îrnmeubîe  (îécepfîon  TNT  coî[ectîve)  :

Le téléspectateur  alertera  son syndic  (ou se munira  du numéro  de syndic)  qui prendra  contact  avec  le centre

d'appel  de I'ANFR  (Établissement  public  de l'État)  au 09 70 818  818  du lundi  au vendredi  de  8h à 19h  (prix  d'un

appel  local).  Par  internet  : https://www.recevoirIatnt.fr/

Dans  une  rnafson  (ïéceptîon  TNT  fndîvidue[[e)  :

Le téléspectateur  téléphonera  à un centre  d'appel  dédié  au 09 70 818  818  du lundi  au vendredi  de 8h à 1 9h

(prix  d'un  appel  local).  Par  internet  : https://www.recevoirIatnt.fr/

Un antenniste  vous  contacte  (ou  votre  syndic)  pour  une  prise  de rendez-vous.  Une  liste  d'antennistes

labellisés  est  établie  par  les  opérateurs  mobiles,  avant  tout  déploiement  dans  une  zone  géographique

par  les  opérateurs  mobiles.

Que  va  îéaiseï  î'antennîsfe  ?

Une  fois  le rendez-vous  pris,  l'antenniste  établi  un diagnostic  du potentiel  brouillage,  différents  cas  de figure

peuvent  se présenter  :

L mauvaise  réception  de la TNT

2. dysfonctionnement  de l'installation  antennaire

3. brouillage  lié à la 4G

Seule  la détection  du brouillage  lié à la 4G sera  prise  en charge  par  l'opérateur.
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INTRO-

TION
ALORS  QUE  lJËS PREMIËRlS  OFFRËS  SG  VIENNENT

D'ETRE  LANCEES  EN FRANCE,  LE DEPLôlEMENT

DE CËÏTE  NOUVELLE  ÏECHNOLOGIE  SUSCITE

DE NOMBREUSES  INîERROGATIONS,  MAIS  AUSSI

BEAUCOUP  DE FAUSSES  INFôRMAÏlONS.
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La presente  brochure  s'adresse  essentiellement  aux  elus  lo-

caux,  directement  concernes  par  l'amenagement  nume-

rique  des  territoires,  et souvent  sollicites  au niveau  local

pour  repondre  a ces  interrogations  Elle  a pour  but  de  vous

donner  les informations  necessaires  pour  comprendre  ce

que  va apporter  la 5G  et  demêler  le vrai  du  faux  sur  cette

nouvelle  technologie  Elle  rappelle  egalement  quel  est  votre

rôle,  notamment  en  tant  que  maire,  et  quels  sont  les  outils  a

votre  disposition,  pour  accompagner  le deploiement  de  la

5G  sur  votre  territoire  et  organiser  la communication  et  la

cüncertation  au niveau  local

Sous  la direction  du  Secretariat  d'Etat  charge  de  la Transition

numerique  et  des  Communications  electroniques,  cette  bro-

chure  a ete  elaboree  parla  Direction  Generale  des  Entreprises

(DGE),  en lien  avec  I'ARCEP,  I'ANFR,  I'ANSES,  l'Agence  Natio-

nale  de  la Cohesion  des  territoires,  le Ministere  des  Solidarites

et  de  la Sante  et  le Ministere  de  la Trarisition  Ecologique,  et

avec  la participation  des  associations  d'elus

2 -  L eiie  ntiel  iu  t la SG



LA  5G,

COMMENT  ÇA  MARCHE

La 5G qulest-ce  que  clest  ?

La it 5G )) est  la cinquième  génération  de  réseaux  mobiles.  Elle succède  aux

technûlogies  2G, 3G et  4G. La SG doit  permettre  un bond  dans  les perfûrmances

en termes  de  débit,  d'instantanéité  et  de  fiabilité  : débit  multiplié  par  '10, délai

de  transmission  divisé  par  alO et  fiabilité  accrue.  À usage  constant,  la 5G est  moins

cûnsommatrice  d'énergie  que  les technologies  précédentes  (4G,  3G, 2G).

Le secteur  des  télécommunications  voit  èmerger  régulièrement  de  nouvelles

technologies  et  connait  environ  tous  les IO ans une  évolution  plus  importante.

La SG cohabitera  avec  les technologies  précédentes  et  viendra  renforcer  la

cûuverture  numérique  du  temtoire  tout  en évitant  la saturation  des  réseaux.

<< ll  s'agit  d'une  amelîoratïon  contïnue
pour  s"adapter  aux  nouveaux  usages  des  utilisateurs.

> La SG  une  technologie  évolutive

1fir;:r3ductiçn  de5  jçinçtiçnn@li:és  ser,i  pro-

grç4siiye  parce  que  le réseau  5G sera dé-

ployé  en plusieurs  étapes  par  les opérateurs

mobiles  : les antenries  d'abord,  puis  le cœur

de ré:seau.  Durant  les premières  années,  la

Des  débits  païtagés

Envoyer  et  iecevoir  plus  de  donnees

Lln ïéseau  plus  fiable  et  ïéactif

Réduire  la latence  au maximum

5G sera  « dépendante  )) du  réseau  4G.

De nouvelles  fréquences  seront  aussi  ajou-

tées  progressivement.  L'ensemble  des  gains

de performance  apparaîtra  dans  quelques

annees.

De  plus  en  pus  daobjets  connectés

Maintenii  le deploiement  maiiif

de l'intemet  des ûbleti

ai_  ,  ,_,  ,  _
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Que  permettra  la 5G  ?

> Éviter  la saturation  des  réseaux  4G
À sûn  lancement,  la 5G améliorera  les ser-

vices  internet  existants,  Lû3r;  çn  évitant  la
satqraiiçn  de5  rése@,ux  4G' .déployés  dé-
sormais  sur  plus  de  96%  du territoire.  Les

utilisateurs  bénéficieront  d'un  débit  qui

pourra  être  nettement  supérieur  permet-

tant  par  exemple  d'utiliser  des  services  de

visiocûnférence  plus  performants.

> Ouvrir  la voie  aux  innovations

La  5G  permettra  progressivement  de

connecter  un n'e»m$re  irr3portant  çl'obje'ts.

Loin  d'être  des  gadgets,  les ûbjets  connec-

tés  ont  une  utilité  très  concrète  dans  beau-

coup  de  domaines  :

- médecine:  développemerit  de la télémé-

decine,  gestion  du  matériel  médical,  main-

tien  de  la connexion  pendant  les  déplace-

ments  de  malades  par  exemple,

- agriculture  et environnement:  régulation

de  l'arrosage,  fermes  connectées,  suivi  des

troupeaux  et  de  leur  santé,

- transport  : gestion  logistique  pour  une  meil-

leure  régulation  des  flux  de  circulation,

- industrie  : outils  industriels  plus  performants

et  plus  sûrs,

- sécurité  routière:  voitures  connectées

aides  à la conduite,

- services  de secours:  utilisation  de drones

pour  acheminer  l'aide  d'urgence,  canaux

de  communication  réservés,  visualisation

des  lieux  d'intervention  pour  mieux  appré-

hender  les situations,  etc.

Un  développement  progressif
Les  usages  sont  amenés  à se dévelûpper

pmgressivement  et  ils ne peuvent  pas  tous

être  anticipés  aujourd'hui.  Infrastructures

de santé  publique,  de transport,  services

publics,  biens  collectifs,  etc.  c'est  autant

de  domaines  dans  lesquels  la mise  en place

d'une  5G.pti7ç,  r4ppnç%pr;t  @q;.  5esçin4  du
plus gr,indnoryi):irç,est3çi4sitI@.

Les  nouveaux  usages  nécessitant  simple-

ment  un meilleur  débit  sont  prêts  à être  dé-

veloppés  dès  le lancement  de  la SG (utilisa-

tion  des  drones  dans  l'agriculture,  certains

usages  industriels  par  exemple).  D'autres

usages  nécessiteront  plus  de temps  pour

être  expérimentés,  et  d'autres  devront  en-

core  attendre  que  tûutes  les dimensions  de

la  5G  (faible  latence,  densité  d'objets)

soient  disponibles.

lE  VOCABULAIRE
DE lA  TECHNOLOGIE  MOBILE

Réseau  mobile  : c'est  un réseau  de  télé-

communications  offrant  des  services  de

téféphonie  et  de  connexion  internet  aux

utilisateurs  mëme  lorsque  ceux-ci  se dé-

placent.  Un tel  réseau  utilise  les ondes

de  radiofréquences  pour  transporter  les

données.

p:  c'est  la quantité  de  données  qui

peut  être  échangée  en une  seconde  (on

l'exprime  en Mbit/s).

Délai  de  transmissiûn  : c'est  le temps  mi-

nimum  pour  transfèrer  des  données.  On

parle  aussi  de  temps  de  latence.

Ç  : c'est  l'assurance  que  les don-

nées  envoyées  arrivent  bien  jusqu'au

destinataire.

Exemples  d'expérimentations

dlinnovations  technologiquçs

permises  à terme  par  la 5G

DANS  LE DOMAINE  DE LA  SANTÉ
Aide  a la gestion  des  equipements  medicaux  dans  I hopital

ou  au  develûppement  de  la telennedecine

A TOuLOUSE
Le CHl1 de Toulûuse  mene dei  ïeflexiotii  pûrtant
paï exemple  surles  questions  de continuite  de seïvice
dans le cas de transfeït  de patients  ou de localisat  ori
de biens et de peïsûnnes

DANS  LE DOMAINE

DES ÏRANSPORTS
Des  navettiis  autonûmes  la gestion  du  tïafic  de  vehicules  le pilütage

a distance  de  vehicules  pour  des  inteïventions  en  zone  sensible

A LINAS-MONTHLERY

Eri Fïaïce  des  tests  sonk  en  coui.i  a I autodïome

de  Linas  Monthleïy  püur  exploreïlei  usages  de  la 5G

DANS  L'INDUSTRIE
Dans  I industïie  des  applications  basees  par  exemple  suïI  internet

des  ûbjets  ou  la ïealite  augmentee  peïmettrûnt  des  gains  impoïtants

en  teïmes  de  maintenance  d efficacite  et  de  securite

A VAuDREulL

En Fïance  I usme  de  Schneider  Electric  :i Vaudïeuil

experimente  leî  uiages  mdustïieli  de  la 5G  a traveïs

augmetTee

6 - jeiientiel  îut  lï  5G



Question/Réponse
Est-ce  que  le  déploiement

de  la 5G  nécessite  d'installer

de  nouvelles  antennes  ?

La pïemière  phase  de  déploiement  de  la 5G

ne nécessitera  pas  dainstaller  massivement  de

nouveaux  sites  iadios.  Les opérateuïs  se seïviïont

prmcipalement  des  pylônes  déjà  existants  pouï

alouteï  les antennes 5G ou mettre  à )out
les antennes  existantes.

La 5G pounait  aussi  donneï  lieu  à lautilisation

d'une  autïe  sorte  daantenne  à plus  faible

puissance.les  it  pefites  cellules  l)  Ces  antennes

sont  compaïables  à des  émetteurs  wifi  elles

peïmettent  une  utilisation  intensive  daintemet

mais  portent  à de  faibles  distances  (géneïalement

200  mètres  maximum).  Elles  seïaient  utilisées  dans

des  lieux  de  füïte  affluence,  comme  des  gares  ou

des  centres  commeïciaux.  Ces  antennes  devïaient

ëtre  peu  utilisées  dans  un pïemier  temps  et

se déployeï  dans  quelques  annees  en  ftriction

des  usages  de la SG qui  vünt  se dévelûpper

fi

Faudra-t-il  obligatoirement

changer  son  équipement  ?

La 5G  restera  un  choix  choix  de  saéquiper,  choix

de  souscnïe  uï  abonnement.  Son  lancement  ne

rendïa  pas incompatibles  les téléphones  des

anciennes  générations  (comme  c'est  le cas

aulourdahui  avec les mobiles 3G qui continuent
de  fünctionneï  aloïs  que  la 4G  est  présente  sur

la quasi-tütalité  du  réseau  mobile)  et  ne va pas

contïaindïe  à s'équipeï  d'un  nouveau  téléphone

La 5G va cohabiter  avec  les technologies  plus

anciennes

Avant  de  changeï  son  équipement,  il faut  se

+enseigner  Sllï  la couveïture  et  la qualité  de  seïvice

dans  les zones  où laün pense  utiliseï  son  téléphone

Des  caïtes  seïont  publiées  paï  les üpéïateurs

suivant  les recommandatiüns  de  I'ARCEP,  et un

observatoiïe  seïa  egalement  disponible  suï  le site

de  l'Aïcep  (Obseïvatoire  des  déploiements  5G).

Quelles  garanties

pour  la vie  privée  des  citoyens  ?

La 5G et  plus  généralement  les évolutions  à veniï

des  réseaux  télécoms  vünt  entïaineï  davantage

dainteïactivité  entre  le réseau  et  ses utilisateuïs,

et  augmenter  les  échanges  de  données  Afin  de

pïotégeï  ces  données  personnelles,  les ïéseaux

télécoms  sont  soumis  à un double  ïégime  de

protection  de la vie  pïivée  : le respect  du  secret

des  coïrespondances,  daune  paït,  et  le Règlement

généïal  sur  la protection  des  données  personnelles

(RGPD),  daauffe  paït.

Le déploiement  de  la 5G ïenfoïce  également

le ïisque  de  menaces  liées  aux  équipements  de

rr'seau  mobile.  Pour  préserver  sa souveraineté

économique  autant  que  politique,  la France  œuvïe

à pïotégeï  ses infïastructures  sensibles.  Caest  tout

laenleu  de la loi du 1'  août 2C)19 relative à la
sécumé  des  réseaux  mobiles  5G,  qui  soumet

à autorisation  pïéalable  du Premieï  ministre

laexploitation  daéquipements  actifs  des  antennes

mobiles  pour  les opéïateurs  télécoms  qui  sont

opérateurs  daimpürtance  vitale  (OIV).

Techniquement  comment  ça  marche  ?

La  5G est sûuvent  présentée  cûmme  une unique  technologie  alors

qu'elle  est  en réalité  1"a>sem5jagç  d'innûvations'.diverses  :

> Les  bandes  de  fréquences  de  la 5G

Les  réseaux  mobiles,  comme  la radio,  utilisent  des  ûndes  pûur  transpûr-

ter  des  données.  Ces  ondes  sont  découpées  en  bandes  de  fréquences,

qui  nécessitent  une  autorisation  de  l'État  pour  être  utilisées.  Les  diffé-

rentes  bandes  de  fréquences  ont  une  portée  et  un  débit  différents  : la

SG  utilisera  tout  un  ensemble  de  fréquences,  attribuées  récemment  ou

depuis  plus  longtemps  :

Dans  un  premier  temps,  la 5G  utilisera  les  bandes  de  fréquences  qui  sont

d6i5'yti1is6e,5  (notamment  les bandes  700 MHz, 2,1 GHz ou 1800  MHz)
ainsi  que  la bande  de  fréquences  3,5  GHz  qui  vient  d'être  attribuée  aux

opérateurs  mobiles  par  l'Arcep  le 12  novembre  2020.  Cette  bande  offre

un  bon  compromis  entre  couverture  et  amélioration  du  débit.

Dans  un  second  temps,  la 5G  pourrait  utiliser  une  autre  bande,  la bande

26  GHz  (dite  bande  millimétrique).  Cette  bande  n'est  pas  encore  at-

tribuée.  Elle  pourra  permettre  4e5  3jé5its  tr%5  jmport@nts.en  zone  très
dense  et  pourra  particulièrement  être  utilisée  pour  la communication

entre  objets  connectés.

> Des  antennes-actives  innovantes

Une  exposition  aux  ondes  optimisée  grâce  à l'orientation

des  signaux  vers  les  appareils  qui  en  ont  besoin.

igi
Antenne  passive

et reception  diïectionnel
des signaux

T +e q u e n cet < ï G H 2

Antenne  active

5G »
avec iyitème  d'émissiûn
et réceptiün  di+ectiûnnel

des signaux
Trcquencei  > 1GHz

L'ensemble  de  ces  innovations  combinées  permettront  d'atteindre  des

débits  jusqu'à  10  fois  plus  grands  qu'en  4G  et  de  réduire  par  1û  le temps

de  réponse  (latence).

Uette  n tiel  iu  + lt  5G  -  !l



ET L'ENVIRONNEMENT

La 5G est  au cœur  de nombreux  débats,  où il est  parfois  difficile

de  différencier  les rumeurs  des  faits  établis.  Deux  sujets  font  notamment

l'objet  d'interrogations  : les effets  de la 5G sur  la santé  et  l'impact  globa

de la 5G sur  l'environnement.

La 5G  a-t-elle  des  effets  sur  la santé  ?
Une  exposition  aux  ondes  très  surveillée

En France,  l'exposition  du public  aux  ondes

est  très  réglementée  et  surveillée  par

'ANFR.  Cette  agence  réalise  chaque  année

de nombreux  contrôles,  qui  montrent  que

l'exposition  aux  ondes  est  globalement  très

faible  et largement  inférieure  aux  valeurs  li-

mites.  Sur les 3 000  mesures  qui  ont  été  réa-

lisées  en 2C)19, 80%  d'entre  elles  attestaient

d'une  exposition  inférieure  à 1V/m,  alors
que  les valeurs  limites  règlementaires  se si-

tuent  entre  36 et 61V/m  selon  les fré-
quences  pour  la téléphonie  mobile.

> Une  faible  exposition

L'ajout  de la 5G présentera  une  légère  aug-

mentation  de l'exposition  aux ondes,  simi-

laire  à celle  observée  lors  du passage  de la

3G à la 4G  mais  l'exposition  restera  très

faible.  Cette  estimation  vient  des mesures

faites  par  I'ANFR  en préparatiûn  de  l'arrivée

de  la SG.  L'expûsition  aux  ondes  restera

donc  faible,  et très  largement  en dessous

des  valeurs  limites  autorisées.

> Des  contrôles  réguliers

et  sur  demande  de  l'exposition

des  antennes

Pour  s'en  assurer,  I'AN  FR est  en charge  de me-

surer  l'exposition  des  antennes  dans  le cadre

du  dispositif  de  surveillance  et  de  mesure  des

ondes.  Les maires,  les associations  agréées  de

protection  de l'environnement  ou  agréées  au

titre  d'usagers  du système  de santé  et  les fé-

dérations  d'associations  familiales  peuvent

demander  gratuitement  et à tout  moment

de telles  mesures.  Uensemble  des résultats

de ces mesures  est  publié  sur cartoradio.fr,

qui  permet  déjà  d'avoir  accès  'a plus  de

6üOC)O mesures  réalisées  sur  leterritoire.

Le Gouvernement  a décidé  de renforcer  les

contrôles  dans  le  cadre  d'un  plan  spéci-

fique  qui triple  le  nombre  de contrôles.

L'ANFR  sera  en charge  en particulier  dans

les prochains  mois  de mesurer  l'exposition

des  antennes  avant  et  après  le déploiement

de la 5G. 4800  mesures  sont  prévues  d'ici

fin  2021  réparties  sur des  territoires  repré-
sentatifs.  Ces mesures  permettront  de dis-

poser  d'informatiüns  objectives  sur l'expo-

sition  liée  au déploiement  de la SG.

ou volt  par  mètre  :
c'est  I"unité  de  mesure

qui  sert  à mesurer  la force

d'un  champ  électronique.

> Mais  aussi  des  contrôles

sur  les  équipements

L'exposition  aux  ondes  reste  essentielle-

ment  liée  àl'utilisation  de  nos  équipements.

Pour  cette  raison,  I'ANFR  réalise  aussi  des

vérifications  sur  les téléphones  portables

mis en vente  sur le marché  français  et s'as-

sure  de la conformité  de ces appareils  au

respect  des  valeurs  limites  de DAS.  Elle pré-

lève  des  smartphones  commercialisés  en

bûutique  ou sur internet  et  fait  réaliser  des

tests  en labr:»ratoïre.  Tous  les résultats  sont

rendus  publics  surle  site  data.anfr.fr.  L{ANFR

va doubler  le nombre  de  contrôles  des  DAS

des  smartphones.  Alors  que  70 appareils

ont  été  contrôlés  en  2019,  I'ANFR  en  contrô-

lera  140  en  2021.  Cet  effort  pmgressif

d'augmentation  des  contrôles  permettra

de tester  dès 2020  plus  de 80%  des mo-

dèles  les plus  vendus  en France  en ciblant

particulièrement  les smartphones  5G.

Question/Réponse
Comment  faire  mesurer

l'exposition  sur  ma  commune  ?

est possible  pouï  naimpüïte  quelle  peïsonne  de
sülliciteï  des mesuïes  daexposition  radiûélectïique
des installations  ïadioélectriques  déployées
sur le terïitoire  de sa commune  Il existe  en effet
UÏ  dispüsitif  de surveillance  et de mesure
des ondes,  mis en place depuis  2014, piloté
parlaANFR Toute  peïsonne  qui le souhaite  peut
rempliï  le foïmulaiïe  de demande  suï le site
mesuïes.anfïfi.  Le düssier  de demande  doit  êtïe
signé par le maiïe  de la cümmune  ou une
association  cûmpetente.  La mesure  est gïatuite
L'ANFR a installé  'a la demande  des quelques
métïopoles  (Païis, Maïseille,  Nantes)  des sondes
qui mesurent  en contmu  laévolution  de
l'expositiûn.

LE VOCABULAIRE
DE  LA  TECHNOLOGIE  MOBILE

D5i  : une partie de l'énergie transportée
parles  ondes  électromagnétiques  est  ab-

sorbée  par  le corps  humain.  Pour  quanti-

fier  cet  effet,  la mesure  de référence  est

le débit  d'absorption  spécifique  (DAS),

pour  toutes  les ondes  comprises  entre

10û  kHz  et IO GHz.  Le DAS s'exprime  en

Watt  par kilogramme  (W/kg).
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Quels  sont  les  effets  des  ondes  sur  la santé  ?

Même  si les niveaux  d'exposition  aux  ondes

resteront  faibles  avec  la 5G,  les effets  de

ces  ondes  sur  la santé  sont  étudiés  de  très

pnès.  L'Agence  nationale  de sécurité  sani-

taire  de  l'alimentation,  de  l'environnement

et  du  travail  (ANSES)  a publié  de  nombreux

travaux  de  recherche  ces  dernières  années

sur les ondes  et la santé.  En  l'état  actuel

En janvier  2020,  I'ANSES  a publié  un rapport

préliminaire  qui  s'intéresse  spécifiquement

aux  bandes  de  fréquences  utilisées  par

la 5G. L'ANSES  complètera  son  expertise,

notamment  sur  la  bande  de  fréquences

26GHz,  moms  bien  connue,  et qui  n'est

pas  encore  utilisée  par  la téléphonie  mobile

(d'autres  services  utilisent  déjà  cette  bande

depuis  des  années,  comme  les  scanners

d'aéroports,  les stations  satellites,  les fais-

ceaux  hertziens,  les radars  automobile...).

Le prochain  rapport  est  prévu  pour  2021.

Les travaux  de  3'ANSj5  sçpqqrHyiynpn:  par

ailleurs  au  fur  et  à mesure  des  projets  de  dé-

ploiements  de  la 5G.

âk
liffl

4r»

La 5G a-t-elle  des  effets
sur  Ilenvironnement  ?
La consommation  énergétique
du  réseau  5G

L'efficacité  énergétique  du  réseau  SG a été

prise  en compte  dès  la phase  de cûncep-

tion  (fonctionnalités  d'économie  d'énergie

et  de  mise  en veille).  On  estime  que  la 5G

va entrainer  une  amélioration  de  l'efficaci-

té  énergétique  d'un  facteur  10 par  rapport

à la 4G  d'ici  à 2025,  pour  une  amélioration

> Limiter  nos  consommations

Cependant,  les possibilités  offertes  par  la

5G  entrainemnt  probablement  une  aug-

mentation  des  usages  du numérique,  c'est

ce qu'on  appelle  til'effet  rebond»+.  Notre

usage  du  numérique  est  en constante  aug-

mentation,  avec  ou sans  la 5G.  Selon  l'Ar-

cep,  la consûmmation  de  données  mobiles

a été  multipliée  par  10  entre  2û'15  et  2019.

La 5G devrait  présenter  un meilleur  bilan

énergétique,  à condition  que  nous  maitri-

sions  l'augmentation  de  notre  consomma-

tion  de  données.

Réduire  l'empreinte

environnementale
du  numérique

Les réseaux  de télécommunication  ne
représentent  quaune petite  part  de laimpact
environnemental  du numéïique.  une  stratégie
inteïministérielle  visant  à ïéduire  l'empreinte
environnementale  du numérique  a été annoncée
par Barbara  Pompili,  Bruno  Le Maire  et Cédïic  0

loïs du colloque  du 8 octobïe  ;T)2û  iiNumérique
et enviïonnement  : faisons  conveïger  les
transitions  l).  Les détails  de celle-ci  seront
dévoilés  par le gouvernement  avant  la fin  de
laanriée 2C12û.

La 5G  : des  opportunités  pour

la transition  environnementale

Lesinnovations  sont  une  conditionindispen-

sable  de  la transition  environnementale  afin

de  rendre  plus  efficaces  nûs  systèmes  agri-

coles,  industriels,  logistiques  etc.  La SG, en

permettant  de  r:Mvelopper  des  outils  utiles

pour  maÎtriser  notre  impact  environnemen-

tal,  jouera  un rôle  clé  dans  ces  innovations.

La SG permettra  par  exemple  de  contribuer

à développer  des  réseaux  intelligents  qui  ai-

deront  à mieux  maitriser  notre  consomma-

tion  d'eau  ou d'électricité  (adaptation  de

l'arrosage  au niveau  d'humidité  dans  le sol,

meilleure  régulation  du  chauffage  collectif,

etc.).  La 5G sera  d6nc  un levier  incontour-

nat»lede.la  transition.écoIogiqp.e  si ses ap-

plications  sont  intelligemment  utilisées.

Question/Réponse
Comment  mesurer  l'impact

environnemental  du numérique  ?

L'impact  environnemental  du numerique  est
cümplexe  'a mesuïer  caï  de nombïeuses  choses
düivent  êtïe  pïises  en compte  le ïégatif
(fabrication  des termmaux,  consommation
électïique  des data-centeïs,  etc.)  mais aussi
le positif  (déplacements  évités,  dématérialisation,

gains  daefficacité,  etc.).  UArcep  et l'Ademe  ont  ete
saisies  par  le Gouvernement  en juillet  2020  püur
quantifier  laempreirite  enviïoru'iementale
des rése.aux  de Mlécommunicatioï  et des usages
qu'ils  supportent  en France  et proposeï  des levieïs
de réduction  de ceux-ci

I Sûurce  ciimribution  et  eclai+age  du  Cûmite  dü  iuivi  de  Filiere  InTiamuctutiii  numeriquei  iui  la queition

envitonnementale  aiiociee  au  numenque  st  a lù SG (2B-07-2ü2û) l'eiientiel  iut  lû 5G  -  j3



QUEL  DEPLOIEMENT
DANS  LES TERRITOIRES

Une  couverture
fixe  et  mobile
de  qualité  sur
tout  le territoire
Le déploiement  de  la 5G  se fait  en parallèle

du  déploiement  de  la 4G  et  de  la fibre

optique  dans  les zones  qui  n'en  bénéficient

pas  encore.  Il est  indépendant  des

obligations  de  déploiement  des  opérateurs

dans  ces  deux  dûmaines.

Le New  Deal  Mobile

Le New  Deal  Mobile  a été  conclu  entre  l'État

et  les  opérateurs  en 2û18.  Il engage  ces  der-

niers  à un certain  nombre  d'actions  pour

améliorer  la couverture  mobile  sur  tout  le

territoire  métropolitain  dans  le cadre  des

autorisations  d'utilisation  de  fréquences  at-

tribuées  par  l'Arcep.  Ces  obligations  d'amé-

nagement  numérique  du  territoire  prévoient

notamment  :

- Iç'  paqs@ge  'à I@ 4G  de  la q uasi-totalité  (99  %)

du  réseau  existant  fin  2020

- la çogverture  des  axe5:  rôufierspriôritaires

par  Bouygues,  Orange  et  SFR fin  2020

- la mise  en service  de  plus  de 600  à 800

nouveQux-sitesJar  an et paropérafeur,
dans  le cadre  du  Dispositif  de  Couverture

Ciblée  (DCC).  Ces  nouveaux  pylônes  sont

installés  dans  les zones  de mauvaise  cou-

verture  (zones  blanches  ou  grises)  iden-

tifiées  par  des  équipes  projets  locales

co-présidées  par  le préfet  et  le président

du  conseil  départementa

Le Plan  France  Très  Haut  Débit Question/Réponse
En ce qui  concerne  l'accès  à un  internet

fixe,  l'État  s'est  engagé  à garantir  l'ac-

cès  de tous  les citûyens  au bon  débit  (>  à

8 Mbit/s)  d'ici  fin 2020, à dûter  l'ensemble
des  territoires  de réseaux  très  haut  débit

(> à 30 Mbit/s)  d'ici 2022 et à généraliser
le déploiement  de  la fibre  optique  jusqu'à

l'abonné  (FttH)  à horizon  2025.  L'État  mo-

bilise  plus  de  3,3  milliards  d'euros  pour  per-

mettre,  avec  les collectivités  territoriales,

d'atteindre  ces  objectifs.  L3 FrprB,ç  e3j  yn
despays-çurqpéeHqç1pi26épI5i@  leplps  y;qp,i-
çk.ment  l@ fibre  sqr sonteryitoire  : en 2019,
en  moyenne  1900û  nouveaux  locaux  ont

été  rendus  raccordables  chaque  jour.

UAgence  nationale  de  la cohésion  des  ter-

ritoires  (ANCT)  accompagne  les territoires

pûur  identifier  les zones  à couvrir  du  dis-

positif  de  couverture  mobile  et  soutient  les

projets  de  déploiements  de  la fibre  optique

dans  les  zones  d'initiative  publique.

Faut-il  déployer  la 5G  alors  que

la 4G  n'est  pas  encore  partout

sur  le territoire?

En païallèle  du déploiement  de la 5G,
les déploiements  de la 4G se pouïsuivent,  comme

ceux  de la fibïe  optique  Les opérateurs  ûnt  pris
des engagements  en termes  de résoïptiori
des zones  blanches  en 4G et de déploiement
de la fibre  optique,  et devmnt  les ïespecteï.

Quelle  complémentarité

entre  5G  et  fibre  ?

La fibïe  optique  permet  d'appüïteï  le Très haut
débit  dans  les logements  par  voie  filaiïe,  ce qu
assuïe  une gïande  stabilité  de la connexion
La 5G peïmet  d'offriï  une  connexion  en Tïes Haut
débit  y cümpris  en mobilité  La fibïe  optique
est  également  nécessaiïe  au fonctionnement
du ïéseau  5G, pouï  ïaccordeï  les antennes  pour

assuïeï  un très  haut  débiJusqu'au  cœur  du
ïeseau

La 5G,  un  déploiement  progressif

et  équilibré  entre  les  territoires

Les opérateurs  télécoms  commencent  àlan-

cer  en général  leurs  services  dans  les zones

où  la clientèle  est  la plus  importante,  en  pra-

tique  les zones  les  plus  habitées.

Les conditions  d'utilisation  des  fréquences,

arrêtées  par  le Gouvernement  sur propo-

sition  de l'Arcep,  prévoient  ppurle:sopj-

rateiiîs  dt3  o 51ig@:ion5dq  :éplçiieme=nt,
parjiç'qlièremenj37igpay,tes  en matière  de
couverture  du  territoire.

<< L'Arcep  veille
à un déploiement
équilibré  entre
territoires.

14  - k'eiieïtiel  iur  la SG Ueiientiel  iu+  lï  5G-15
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DANS  LE DEPLOIEMENT

DE LA  5G
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UN  ROLE  CLE  DANS
DANS  LE DEPLOIEMENÏ
DE LA  5G

Question/Réponse

Comment  savoir

où  la 5G  est  déployée

sur  mon  territoire

ou  quand  elle  le sera  ?

Sur  le site  cartoïadiü  fr  vous  pouvez  VOlï

les sites dél;i  existants SUÏ votre tenitoiïe
L'ARCEP  mettïa  également  en  place  un

obseïvatoire  des  déploiements  SG,  où

serünt  recensés  les  sites  existants  et  a veruï

Dès  2021,  laobseïvatoiïe  seïa  complété

de  données  inédites  suï  les  déploiements

pïévisionnels  de  chaque  opéïateuï  L'ARCEP

a aussi  demandé  aux  opéïateuïs  de  publier

des  caïtogïaphies  permettant  d'infoïmeï

les  consommateurs  suï  la disponibilité  du

service  5G  et  la qualité  de  seïvice  assüciée

Paï  ailleurs,  si un  opérateuï  pïojette

lainstallaUon  daun  nouveau  site  ou

la modificatioï  d'un  site  existant  pouï

y installer  la 5G,  vous  recevïez  un  Dossieï

dalnfüïmation  Maiïie,  au minimum  un  mois

avant  le début  des  travaux

Existe-t-il  plusieurs  types

de  5G  ?

On  entend  parfois  païler  de  fausse  SG

Or,  il nay a pas  de  fausse  5G  ou  de  vraie  5G

Il n'y  a quaune  seule  technologie  qui

va  s'appuyer  suï  des  bandes  de  fïéquences

avec  des  peïformances  en  débit  vaïiées

et  il est  impoïtant  de  se référer  aux

cartes  de  couveïture  des  opérateuïs  qui

pïéciserünt  les  infoïmations  sur  le débit

disponible.  Les  fûnctionnalités  de  la 5G

seïont  intïoduites  pïügressivement

et  laensemble  des  gains  de  peïformance

apparaitront  dans  quelques  années

Les  opérateurs  sont-ils  tenus

d'envoyer  un DIM  ?

Il a été  demandé  aux  opérateuïs

de  téléphorue  mübile  dainformeï

systématiquement  les  élus  locaux  lors

de  tout  passage  à la SG,  notammeÏt  par

l'inteïmediaire  du  Dossier  dainfoïmation

Maiïie  (DIM),  quelles  que  sûient  les  bandes

de  fréquences  mobilisées  et  les modaliMs

de  mise  en  œuvïe.

Question/Réponse
Je souhaite  la 5G sur mon
territoire,  comment  faire  ?

Ce  sont  les ûpérateuïs  qui  décident  des  zones

de  déploiement,  en  respectant  les  objectifs  fixés

dans  le cadïe  de  la pïocédure  daattribution

des  fïéquences.  Si une  collectivité  veut  susciteï

de  nouveaux  usages  paï  exemple,  en  favorisant

une  expéïimentation  sur  sûn  teïritüire,  elle  peut

se rappïocher  des  ûpéïateuïs,  et  se cooïdonneï

avec  les mitiatives  püïtées  paï  les  entreprises  et

industriels  de  son  temtûiïe.

Puis-je  m'opposer  au déploiement

de  la 5G  sur  mon  territoire  ?

Les maiïes  ne peuvent,  ru au titre  de  leurs

pouvoiïs  de  police  généïale  ni en  se fondant  suï  le

pïincipe  de  précaution,  s'opposeï  à l'implantation

d'antennes  pouï  des  considéïations  sanitaires  (CE,

Ass.,  26  üctobïe  2011,  no 326492).

je  suis  interrogé(e)  sur

la 5G,  comment  apporter

une  réponse  fiable  ?

Le présent  guide  peut  seïviï  de  base  pour

répondre  a vos  questiûns,  et  peut  être  mis

à dispûsition  de  la populatiûn  Sllï  votre

terïitûire.

Pour  aller  plus  loin,  vous  pouvez  :

- consulter  les ressüuïces  de  I'ARCEP  et

de  laANFR  mises  à disposition  sur  leur  site

. vüus  rapprocher  des  associations  daélus

qui  païticipent  au  Cûmité  de  dialügue

de  laANFR  ou  au comité  France  mûbile

- solliciter  les opéïateuïs  pûur  plus

d'i  nfürmatio  ï.

En  savoir  plus  sur  les  cartes

de  couverture

https://www.aïcep  fr/actualites/
les-co mmu niques-de-p ïesse/detail/
n/5g-22 1020. html



Pour  aller  plus  loin

Le site  de  I'ANSES  :

https  //www  anses frlfr

ïguî  mi rippgrli  di  1'AN!E6  ôVF m angsis

et  l!! aem!  y IIFII  ôp*îlkim  i!!  lélé«hugimint

(ANSES  20ë3,  2016, 2019 et 2020)

Le rapport  IGAS-IGF-CGE-CGED  :

https  //www  igas gouv  fr/spip  php':)artic1e794

Ce  rapport  compare  le déplolement  Internatlona

de  l!l 50,  eit p!va  préglgémirit  sur  m  aipiali

tehrilquet  et  tariltalrsi

Le site  de  I'ARCEP  :

https  //www  arcep  fr/

Pour  en savoir  plus  sur  les  obligations  des operateurs

en  termei  de  s*îvirturi  fm*  @$ m*ëili  st l'avansa

dag  déplglimirîtg  IO,

Le site  de  I'ANFR  :

https  //www  anfrfr/accueil/

Pour  en  apprendre  plus  sur  les mecanismes

ëg  aipWl«  n  di  iurvilllanoa  di  l'ixpmlliî

du  publlc  aii«  iîam
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'f Fiche  « Antennes-relais  de téléphonie  mobile  ))

2 Fiche  « Les  obligations  des  opérateurs  de  téléphonie  mobile  >)

3 Fiche  « Questions  -  réponses  sur  les antennes  relais  >)

4 Pour  en savoir  plus,  le site  de l'État  :

https://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?articIel  O1
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téléphonie  mobile est au3ourd'hui
une  technoLogie  de  communication

très  courante  dans  le  monde  En  France,

environ  92%  de  la  population  utiLise  des

téléphones  mobiles.

Pour  étabLir  les commurucations,  un réseau  d'an-

tennes-relais  est  installé  sur  tout  le territoire.

Ce  réseau  est en  constante  évolution  pour

s'adapter  aux  besoins  des  utilisateurs.  En effet,

si depuis  l'origine  la téléphonie  mobiLe  permet

de transmettre  de La voix  et des  textes  courts

SMS [antennes-reLais  2G de 2'- génération  ou

2G], aujourd'hui  beaucoup  d'autres  usages  se

développent  comme  les MMS  vidéo,  laaccès à
internet,  la  télévision,  ... [antennes-relais  de

3'- et ba génération  3G et 6G].

QUE SA[T-ON  DES  EFFETS  SAN!ÏA!RES  L!ES

AUX  ANTENNES-RELA!S  ?

Que disent  les  experts  ?

Il est étabti  qu'une  exposition  aigue  de forte

intensité  aux champs  éLectromagnétiques  ra-

diofréquences  peut  provoquer  des  effets  ther-

miques,  c'est-à-dire  une  augmentation  de La

température  des  tissus.  C'est  pour  empêcher

l'apparition  de ces  effets  thermiques  que  des

valeurs  limites  d'exposition  ont  été élaborées.

Desinterrogations  subsistent  sur  d'éventuels

effets  à long  terme  pour  des  utilisateurs  m-

tensifs  de tétéphones  mobiles,  dont  l'usage

conduit  à des  niveaux  d'exposition  très  net-

tement  supérieurs  à ceux  qui sont  consta-

tés  à proximité  des  antennes-relais.  C'est  la

raison  pour  laquelle  les champs  électroma-

gnétiques  radiofréquences  ont été classés,

en  mai 2011, par  le Centre  International  de

Recherche  sur  le Cancer  [CIRC)  en « peut-

être  cancérogène  »,  en raison  d'un  nombre

très  limité  de  données  suggérant  un  effet

Chiffres  clés

& Fréquences  :

GSM  [2G] : 9(]û  MHz  et18ûO  MHz

UMTS  [3G]  : 'IX)  MHz  et 21üû  MHz

LTE  [4G]  : 7üü  MHz,  8ûO MHz,18 €)C1

MHz  et 26C10 MHz

'  Puissances  : 1 Watt  à quelques

dizaines  de Watts

& Portées  : 1 à 1ü km

Recherche

Afin  daaméLiorer  les  connaissances

dotée  parLaÉtat  d'un  fonds  de 2 M €

additionnelle  sur  Les opérateurs  de

cancérogène  chez  l'homme  et de  résultats

insuffisants  chez  l'animaLde  laboratoire,  re-

loignant en ceta L'avis de l'%ence  nationale
de  sécurité  samtaire,  de  l'alimentation,  de

l'environnement  et du travail  [Anses],  pubtié

en 20C19 et mis à lour en 2[n3.

Les conclusions  de  l'évaluation  des  risques

ne mettent  pas  en évidence  d'effets  sarutaires

averes.

Certaines  publications  évoquent  néanmoins

une  possible  augmentation  du  risque  de

tumeur  cérébraLe,  sur  le  long  terme,  pour

les utilisateurs  mtensifs  de téléphones  por-

tables.  Les  concLusions  de  l'expertise  sont

donc  en cohérence  avec  le cLassement  pro-

posé  par  le  CIRC.  Par  aitleurs,  l'expertise



fait  apparaître,  avec  des mveaux  de preuve

limités,  différents  efFets  bioLogiques  chez

l'Homme  ou  chez  laarumat  : ils  peuvent

concerner  le  sommeil,  la  fertilité  rnâle  ou

encore  les performances  cogrutives.  Des  ef-

fets  biologiques,  correspondant  à des  chan-

gements  généraLement  réversibles  dans

le  fonctionnement  mterne  de  l'organisme,

peuvent  ainsi  être  observés.  Néanmoins,  les

experts  de l'Agence  n'ont  pu étabLir  un lien

de causaLité  entre  les effets  biologiques  dé-

crits  sur  des  modèles  cellulaires,  animaux

ou chez  l'Homme  et daéventuels  effets  saru-

taires  qui  en résulteraient.

Compte  tenu  de ces  éléments,  il n'apparaît  pas

fondé,  sur  une base  sanitaire,  de proposer  de

nouvelLes  vaLeurs  timites  daexposition  pour  la

popuLation  générale.

PEUT-ûN  ÊTRE HYPERSENSÏBLE AUX

CHAMPS  ÉLECÏROM  AGNÉT}(;)UES ?

Ce terme  est  utilisé  pour  définir  un ensemble

de  symptômes  variés  et non  spécifiques  à

une  pathologie  particulière  [maux  de  tête,

nausées,  rougeurs,  picotements...]  que  cer-

taines  personnes  attribuent  à une  exposition

aux  champs  électromagnétiques.  Toute-

fois,  L'Anses  indique  quaen l'état  actuel  des

connaissances,  « aucune  preuve  scientifique

d'une  relation  de  causalité  entre  l'exposi-

VaLeurs  limites  d'exposition

2G : 41 à 58 V/m

 3G : A1 à 61 V/m

AG : 36 à 61 V/m

 Radio : 28 V/m

 Télévision  : 31 à f1 V/m
On mesure  l'intensité  du champ

électrique  en volts  par  mètre  (V/m).

tion  aux radiofréquences  et l'hypersensibi-

lité  électromagnétique  n'a pu être  apportée

jusqu'à  présent  ».

Néanmoins,  on ne peut  ignorer  les  souffrances

exprimées  par  les  personnes  concernées.

C'est  pourquoi  un  protocole  daaccueil  et de

prise  en charge  de ces  patients  a été  élaboré

en coltaboration  avec  les équipes  médicales

de lahôpital  Cochin  à Paris.  Dans  ce cadre,

les  personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de consultation  de pathologie

professionnelle  et environnementale  [CCPP).

QUELLES  SONT  LES  VALEURS  L[MIÏES

D'EXPOS[T[ON  ?

Les  valeurs  limites  d'exposition  du  public

aux  champs  éLectromagnétiques  émis  par

Les équipements  utilisés  dans  les  réseaux

de  télécommurucation  ou  par  les  mstalla-

tions  radioélectriques  sont  fixées,  en France,

par  le décret  2[)[]2-775  du 3 mai  2C]C)2 et per-

mettent  d'assurer  une  protection  contre  Les

effets  étabLis  des  champs  électromagnétiques

radiofréquences.  À l'image  de la grande malo-

rité  des  pays  membres  de l'Ut'uon  européenne,

celLes-ci  sont  issues  de la recommandation  du

Conseil  de laUruon européenne  1999/519/CE  du

12 juillet  1999  reLative  à L'exposition  du public

aux  champs  électromagnétiques  et conformes

aux recommandations  de l'OMS  [Organisation

mondiale  de la santé].

QUELLES  SONÏ  LES  CÛND0T!ONS

D'îMPLANÏAT[ON  ?

1] Obtention  d'autorisations

niveau  national

préalables  au

';-) Préalablement  au  déploiement  d'un  ré-

seau  mobile,  l'autorité  de  régulaUon  des

commumcations  électroniques  et des  postes
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[ARCEP]  délivre  une autorisation  mdividuelle  générée  par l'installation  selon  les  Lignes

d'utilisation  des Fréquences  à l'opérateur.  Ce directrices  publiées  par laAgence nationale

dernier  peut  déployer  son réseau  en mstal-  des fréquences

lant  des  antennes-relais.  ';")  Le dossier  dainformation  et la simulation

';i9 Tous  les  émetteurs  d'une  puissance  de d'exposition  [torsqu'elle  a été demandée]  sont

ptus  de 5 watts  doivent  obtenir  une autorisation  mis à disposition  des habitants  de la com-

de L'Agence  nationale  des fréquences  [ANFR]  mune  concernée  au plus  tard  10 jours  après

pour  pouvoir  émettre.  Les  émetteurs  d'une  leur  communication  au Maire.  Les habitants

puissance  comprise  entre  1 et 5 watts  sont  uni-  ont ensuite  3 semaines  pour  formuler  leurs

quement  soumis  à déclaration.  observations  lorsque  Le Maire  ou le président

de  l'intercommunalité  leur  ont donné  cette

2] Information  et concertation  au rnveau  local  possibilité.

9  Le  Préfet  peut,  torsqu'iL  estime  qu'une

9';1- Les exploitants  d'antennes  existantes  sur  médiation  est requise,  réunir  une instance

une  commune  transmettent,  à la demande  du  de concertation  de sa propre  initiative  ou à la

maire  ou du  président  d'intercommunalité,  demande  du Maire  ou du président  de l'inter-

un  dossier  établissant  L'état  des  lieux  des  communalité.

antennes  concernées.

"i';)  Les  expLoitants  de  nouvelles  antennes-  3] Respect  des règles  daurbarusme

relais  mforment  par  écrit  le Maire  ou Le pré-

sident  de L'intercommunalité  dès La phase  de  Quelle  que soit teur  hauteur,  les antennes

recherche  d'implantation  et lui transmettent  émettrices  ou réceptrices,  instaLlées  sur  le

un  dossier  d'information  2 mois  avant  le dépôt  toit,  la terrasse  ou le long  d'une  construction

de la demande  daautorisation  d'urbanisme.  existante,  sont  soumises  à :

D  Les exploitants  d'antennes-relais  qui sou-  %' déclaration  préalable  torsque  ni l'em-

haUent  les  modifier  de façon substantielle  et prise  au soL ni la surface  de plancher  n'ex-

dont  La modification  serait  susceptibLe  d'avoir  un  cède  2ü m2 [article  R.421-17  a] et f) du code

impact  sur  le ruveau  de champs  électromagné-  de L'urbarusme)  :

tiques  émis  doivent  transmettre  au maire  ou au !'j'  permis  de construire  au-deLà  de 20 m2

président  d'intercommunalité  un dossier  d'in-  d'emprise  au sol  ou de surface  de ptancher

formation  deux  mois  avant  le début  des travaux.  iarticle  R. 621-14  a) du code  de l'urbanisme]  :
';')- Pour  tes mstallations  radioélectriques  ne

nécessitant  pas  d'autorisation  d'urbanisme  Les  antennes  au sol  constituent  des

iexemple  : antennes  implantées  sur  des  constructions  nouveLles  et sont soumises,  en

pylônes  existants  d'opérateurs  de commu-  application  des articles  R. A21-1, R. A21-2  et

nications  électriques,  de T[)F  ou de RTE], la  R. 421-9  du code  de l'urbarusme,  à

transmission  du dossier  d'information  a lieu  g":) décLaration  préalable  lorsque  leur  hau-

au moms  2 mois  avant  le début  de l'implanta-  teur  est inférieure  ou égale  à 12 m et que la

tion  de l'instaltation.  surface  de plancher  ou l'emprise  au sol  est

";» À la demande  du Maire,  le dossier  d'in-  supérieure  à 5 m2 sans  excéder  21] m2 :

formation  peut  contenir  une  simulation  de  '  déclaration  préalable  lorsque  leur  hauteur

l'exposition  aux champs  électromagnétiques  est supérieure  à 12 m et que ni la surface  de



plancher  ni l'emprise  au sol  n'excède  5 m2 :

";";' permis  de construire  lorsque  leur  hauteur

est  supérieure  à 12 m et que  la surface  de plan-

cher  ou l'emprise  au sol  est  supérieure  à 5 m2 

permis  de construire,  quelle  que  soit  leur  hau-

teur,  lorsque  L'emprise  au sol  ou la surface  de

plancher  excède  2!] m2.

Ces  obligations  sont  renforcées  en site  cLas-

sé ou en mstance  de classement,  dans  le pé-

rimètre  d'un  site  patrimonial  remarquabte  et

dans  les  abords  de monuments  historiques.

Les installations  qui ne sont  soumises  à au-

cune  formalité  [pas  de modification  de L'aspect

extérieur  d'un  immeuble  existant,  moins  de

12 mètres  de hauteur,  et local  techmque  de

moins  de 5 m2] doivent  néanmoins  respecter

Les règles  générales  d'urbarusme  et, le cas

échéant,  les règles  du pLan local  d'urbarusme

[article  L. A21-8  du code  de l'urbamsmel

QU0 CONTRÔLE  L'EXPOS!T[ON  DU PUBL}C  ?

L'Agence  nationale  des  fréquences  [ANFR]

est chargée  du  contrôle  de  l'exposition  du

public.  Les  résultats  des mesures  peuvent

être  consultés  sur  le  site  www.cartoradio.

fr. Les  organismes  chargés  des  mesures  sur

le terrain  doivent  répondre  à des  exigences

d'indépendance  et de qualité  : ils  sont  obLiga-

toirement  accrédités  par  le Comité  français

d'accréditation  [COFRAC).

Toute  personne  peut  faire  réaliser  gratui-

tement  une  mesure  d'exposition  tant  dans

des  locaux  d'habitations  privés  que  dans  des

lieux  accessibles  au  public  [formuLaire  de

demande  sur  le  lien  : https://www.service-

p u b li c. fr/p  a r ti c u li e rs/vo  s d roi  ts/R  3 5 0 8 8].

Une  tetle  demande  doit  être  signée  par  un or-

gamsme  habilité  [collectivités  territoriales,

associations  agréées  de protection  de l'envi-

ronnement,  fédérations  d'associations  fami-

liales...]  avant  d'être  adressée  à l'ANFR.  Par

ailleurs,  l'ANFR  a pour  mission  de préciser

la défmition  des  pomts  atypiques,  lieux  dans

lesquels  le  niveau  d'exposition  aux champs

électromagnétiques  dépasse  substantielle-

ment  celui  généralement  observé  à l'échelle

nationale,  puis  de  les  recenser  et vérifier

leur  traitement,  sous  réserve  de faisabilité

technique.
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Pour  en savoir  plus  : Photo  : Antenne  Toiture/Ile-de-France
@Arnaud  Bouissou/MEDDE
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haque  opérateur  est soumis  à de nombreuses  obligations,

qui  concernent  notamment  la couverture  de la population,  ta

qualité  de service,  le paiement  de redevances,  la fourruture  de

certains  services  ainsi  que la protection  de la santé  et de l'environnement.

Cette  fiche  présente  certaines  de ces übligations  en distinguant

')dans  le cadre  des  autürisations  générales,  les  ûbLigations  régLementaires

qui  sûnt  identiques  quel  que  soit  l'opérateur  et qui figurent  dans  le code  des

postes  et des commumcations  électroruques,

g-' dans  le cadre  des  autorisations  d'utilisatiûn  de fréquences,  les  obligatiüns

imposées  par  les  décisions  administratives  individuelLes  qui  sont  spécifiques

à chaque  opérateur  en échange  du droit  d'utiliser  les fréquences  qui relèvent

du  domaine  public  de  l'Etat.  Ces  obligatiüns  figurent  dans  les  décisions

ndividueLles  de l'Autorité  de régulation  des commurucations  électromques  et

des  postes  [ARCEP].

UARCEP  assure  Le cûntrôLe  du  respect  de  Laensemble  des  obligatiüns

réglementaires  et de cetles  relevant  des  autorisationsindividueLLes  de chaque

opérateur.



Les obtîgafîons  cég!emen[aîces  îdentîques,

que(  que  soîf  ('opépa'Leuc

Eles  poï1):enû  noûaiiïntœeïû  suï

[les  aspiecûs  suî'vanûs

Les  conditions  de  permanence,  de  q«ia i é e de

dispombi  ité du réseau  et CILI service

L'operateur  doit  prendre  es mesures  necessaires

pour  assurer  de maruere  permanente  et continue

'exp  oitation  du  réseau  et  des  services  de

communications  e ectromques

pour  remédier,  dans  es dé ais  es p us brefs,  aux

défai  lances  du  système  dégradant  a qua ite  du

service  pour  'ensemb  e ou  une

partie  des  cLients.

pour  garantir  une  qua  ite  et

une  disporubi  ite  de  service

satisfaisantes.  Uopérateur  doit,

notamment,  mesurer  es indicateurs  de qua  ité de

service  défmis  par  'ARCEP  et es mettre  a disposition

du pub  ic.

Les  prescriptions  exigées  par  la prûtection  de la

santé  et de  l'environnement  et par  les objectifs

d'aménagement  du territoire  et d'urbanisme.

L'opérateur  doit  respecter  es va eurs  imites  d ex-

position  du pub  ic aux  champs  e ectromagnetiques

fixées  par  e décret  du 3 mai  2002.  I düit  vei  er a

ce  que  'exposition  des  étab  is-

sements  sco  aires  crèches  et

étab  issements  de  soin  situes  a

moins  de  100 metres  soit  auss

L'acheminement  des  appeLs  d'urgence.

L:opérateur  doit  prendre  toutes  les  mesures  de

nature  à garantir  un accès  imnterrompu  aux  services

d'urgence,  de  maruère  à achemmer  les  appels

d'urgence  vers  le centre  compétent  correspondant  à

J   Th  la localisation de l'appelant.

3



Les  obligations  spécifiques  à chaque  opérateur,  inscrites

dans  [es aufocîsatîons  îndîvjduettes  pouc  ('ufîLîsatîon  des

téquences  80û MHz,  9(J] MHz,  "f8C)O MHZ, 2'}C}O MH7 ek

260û  MHz

Eutes  poïûenïik  ntoAaiïumeïft  suir  Iltes

La cociverkcire  de la popcilation

Les  opérateurs  mobiles  ûnt  des  obligations

individueLLes  en  matière  de  couverture  mobile'

suivant  Le service  2G [GSM,  GPRS,  Edge]  3G (UMTS]

ou 4G [LTE].

En 2G,  Bouygues  Telecom,  Orange  France  et

SFR ont chacun  laübLigation  de couvrir  99% de la

population  métrüpülitaine,  en incluant  la réatisation

du programme  national  d'extension  de la couverture

2G des  centres-bourgs  mentifiées  en  «« zones

blanches  >), c'est-à-dire  couverts  par  aucun  de ces

trois  opérateurs.

A travers  laaccord  du 27 février  2ûC)7, les opérateurs

sont  également  tenus  de couvrir  les axes de trans-

pûrt  prioritaires  [autoroutes,  routes  avec un trafic

supérieur à 5C)0ü véhicules par lour  et axes reLiant,
au sem  de chaque  département,  les préfectures  aux

sous-préfectures]  ainsi  quaà améliorer  la couverture

et la qualité  de service  sur  les  axes  ferroviaires.

En 3G, Les obligations  de Bouygues  Telecom,  Orange

France,  SFR et Free  Mübile,  portent  respectivement

sur  une couverture  de 75 '!/o, 98 '/ü,  99,3 % et 9ü % de

La population  métropûlitaine.

En 4G, à 8üü Mhz,  Les obligations  de Bouygues  Té-

Lécüm,  Orange  France  et SFR portent  sur  une cou-

verture  de 99,6 % de la popuLation  en janvier  2C127,

avec  une obLigatiûn  départementale  de 95 '/o et une

obLigation  en zone  de déplûiement  priûritaire2  de 9ü

'/o d'ici  janvier  2C)22. Dans  Le cadre  de Leurs  autori-

sations  à 2,6 Ghz, les  üpérateurs  Bouygues  Télécom,

Free  Mûbile,  Orange  France  et SFR ont l'obLigation

Photo  : Antenne  Toiture/Ile-de-France
@Arnaud  Bouissou/MEDDE

de couvrir  75 % de la popuLation  en octobre  2C)23,

avec  un réseau  à très  haut  débit  mobile.

Chaque  opérateur  mobile  titulaire  d'une  licence  est

tenu  de  publier  sur  son site web des informations

relatives  à sa couverture  du temtoire.  Des enquêtes

de terrain  sont  menées  annuelLement  au  niveau

%environ  25C) cantons  afin  de  vérifier  la  fiabilité

des cartes  publiées,  selon  une méthode  défime  par

l'ARCEP.

Les  conditions  de  permanence,  de  quali(é  et  de

disporubili(é  des services  mobiles

Chaque  opérateur  doit  respecter,  dans  sa  zone

de couverture,  des  obligations  en maUère  de

qualité  de service.  Ces obligations  portent  pour  le

service  téLéphoruque  sur  un  taux  de  réussite  des

commumcations  en agglomération  à l'intérieur  et à

L'extérieur  des bâtiments,  d'au moins  90o/ü.Daautres

obligations  sont  fixées  pour  les services  SMS et les

transferts  de données.

L'ARCEP  conduit  et publie  chaque  année  une enquête

de mesure  de la qualité  de service  de chaque  réseau

mobile  qui vise notamment  à vérifier  le respect  des

obligations  de chaque  opérateur.

Par  ailleurs,  et  parallèlement  aux  obligations

imposées  parL'Etat  aux opérateurs  menhonnées  dans

la présente  fiche,  ces  dermers  ont également  des

engagements  contractuels  à l'égard  de leurs  clients,

qui portent  notamment  sur  la couverture,  la continuité

et la qualité  du service.

' Les crirères  d'appréciation  de la couverture  [igurent  dans
la décisiün  de l'ARCEP  no 20ü7-C)17B du 2ü 2 20C)7

2 Zories  les müins  denses  du territoire  : ï8 % de la püpula-
tiün et 63 % de la population
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u plan  sanitaire,  les ondes  utilisées  par

La tétéphorue  mobile  ont-elles  des  effets

d fférents par rapport au4 ondes émises
par  la radio  ou par  la télévision

Même  si  les  caractéristiques  secondaires

[modulation]  des  signaux  sont  différentes

entre  tes  ondes  utilisées  pour  les  appLications

de téléphonie  mobile  et celles  utilisées  pour

la radio  et La télédiffusion,  les mécamsmes

d'action  biologique  quaeLles  engendrent  sont

a priori  identiques.  Ces  mécarusmes  daaction

dépendent  en effet  des caractéristiques  pri-

maires  [fréquence,  intensité]  des  ondes.

Les  fréquences  utilisées  pour  Les applications

de téléphorue  mobile  ou  de  radio  et télédif-

fusion  sont  assez  proches,  et sont  à l'origine

d'accroissements  de température  observables

à des intensités  de rayonnement  fortes.  Ces

effets  biologiques  sont  couramment  désignés

comme  Les «effets  thermiques»  des champs

électro  m a g n éti  q u es.

Les  différences  de fréquence  existant  entre  la

tétéphonie  mobile  [autour  de 1 GHz),  la radio

(autour  de  1C)[I) MHz]  et la téLévision  [autour

de b[JC) et 8CN] MHz]  impliquent  cependant  une

absorption  plus  ou  moins  forte  du  rayonne-

ment  par  le corps  humain.  En effet,  pLus  la fré-

quence  est  grande,  plus  les  structures  entrant

en «résonance»  avec  les  ondes  sont  petites,  et

l'absorption  dans  le corps  superficieLle.

Certaines  personnes  peuvent-elles

être  hypersensibles  aux  champs

électromagnétiques  'ffl

Ce terme  est  utilisé  pour  définir  un ensemble

de symptômes  variés  et non  spécifiques  à une

pathologie  particulière  [maux  de  tête,  nau-

sées,  rougeurs,  picotements...)  que certaines

personnes  attribuent  à une  exposition  aux

champs  électromagnétiques.

Toutefois,  jusqu'à  présent,  aucun  lien  de

cause  à effet  entre  l'exposition  aux radiofré-

quences  et lahypersensibiLité  électromagné-

tique  n'a pu être  établi  par  plusieurs  études

scientifiques  qui  ont  été  menées,  comme

l'mdique  taavis de 2C)ü9 de l'%ence  française

de  sécurité  sarutaire  [ANSES]  portant  sur

les  effets  sanitaires  des  radiofréquences.

Lors  de la mise  à jour  de son avis  en 2û13,

l'ANSES  aindiqué  approfondir  le travaiLsur

ce su4et  Néanmoins, on ne peut oublier tes
souffrances  exprimées  par  les  personnes

concernees.

C'est  pourquoi  un protocole  d'accueil  et de

prise  en charge  de ces  patients  a été  élaboré

en collaboration  avec  les  équipes  médicales

de lahôpital Cochm  à Paris.  Dans  ce cadre,

Les personnes  peuvent  être  reçues  dans  dif-

férents  centres  de  consultation  de  patho-

logie  professionnelte  et  environnementale

[CCPP].

Quelles  sont  les  valeurs  limites  d'exposition

réglementaires  ?

Comment  ont-elles  été  élaborées  ?

Des  vaLeurs  limites  d'exposition  des  personnes

aux  champs  électromagnétiques,  appelées

restrictions  de base,  ont  été proposées  en 1998

par  la Commission  internationate  de  protec-

tion  contre  les  rayonnements  non  iomsants

[ICNIRP]. Il s'agit  d'une  organisation  interna-

tionaLe  non  gouvernementale  rassemblant

des experts  scientifiques  indépendants.  Cette

commission  étudie  les risques  potentiels  liés

aux différents  types  de rayonnements  non-io-

rusants  et étabore  des guides  pour  l'établisse-

ment  de valeurs  timites  d'exposition.



Les  valeurs  limites  d'exposition  de l'ICNIRP

ont été retenues  dans  la  Recommandation

du Conseil  de laUnion  européenne  1999/519/

CE du 12 juiLlet  1999  relative  à t'exposition  du

public  aux  champs  électromagnétiques.  Elles

sont  révisées  périodiquement  et corrigées  si

n é c e s s ai re.

Fondées  sur  le seul  effet  sanitaire  avéré  des  ra-

diofréquences  qui est  l'effet  thermique  à court

terme  [échauffement  des tissus),  les valeurs

limites  d'exposition  du public  aux  champs  élec-

tromagnétiques,  intégrant  un facteur  de sécu-

rité  de 5€] par  rapport  à Laapparition  du premier

effet  thermique,  recommandées  par  la  com-

munauté  scientifique  internationaLe  et l'C)MS

sont  reprises  dans  La réglementation  française

[décret  no2CD2-775  du 3 mai  2üû2]

Les  gra  nd eu rs physiq  ues  uti  lisées  pour  spéci  fier

ces  vaLeurs  limites  dépendent  de la fréquence

du  champ  électromagnétique.  Par  exemple,

pour  Les fréquences  de la  radiodiffusion  FM,

de la télédiffusion,  de la téLéphonie  mobile..,

c'est  le débit  d'absorption  spécifique  [DAS]  qui

est utilisé.  Le  DAS représente  La puissance

absorbée  par  uruté  de  masse  de  tissu,  et

saexprime  en Watt  par  kitogramme.

Les vateurs  de  DAS qui ne doivent  pas être

dépassées  sont  les  suivantes  

") le DAS moyenné  sur  le corps  entier  ne doit

pas dépasser  01]8 W/kg :
9 le DAS local  mesuré  dans  la tête  ou le tronc

sur  une masse  quelconque  de  '[] grammes

de tissu  d'un  seul  tenant  ne doit  pas  dépasser

2 W/kg.

La  mesure  du  DAS étant  très  compLexe  à

mettre  en œuvre,  des niveaux  de référence

ont  égaLement  été proposés  par  tlCNIRP,  et

retenus  dans  la Recommandation  du Conseil

et le décret  précités,  pour  permettre  dans  la

pratique  de déterminer  si les  restrictions  de

base  risquent  d'être  dépassées.  Le respect

des niveaux  de référence  garantit  le respect

des  restrictions  de  base  correspondantes.

Par  exemple,  pour  l'exposition  en  champ

lointain  [exposition  aux antennes  relais  no-

tamment],  c'est  la  mesure  du champ  élec-

trique  qui  est généralement  utilisée  pour

l'évaluation  de laexposition,  avec  des  valeurs

limites  exprimées  en termes  de niveaux  de

références  qui dépendent  de  la  fréquence

utilisée  par  l'émetteur  et qui  sont  Les sui-

vantes  :

"à de 36 V/m  à 61 V/m  pour  la téLéphonie  mobile  :

')  61 V/m  pour  Le wifi,

':'- 28 V/m  pour  ta radiodiffusion  :

9 de 31 à bü V/m  pour  la télédiffusion.

Dans  son  avis  de 2C]13, l'Anses  n'a pas  recom-

mandé  de modfication  de ces  valeurs  régle-

mentaires.

Dans  quels  (ieux  ces  valeurs  doivent-elies

être  respectées  ?

Les vaLeurs  limites  régLementaires  doivent

être  respectées  dans  tous  les  tieux  acces-

sibLes  au public  y compris  sur  les toits  et à

proximité  presque  immédiate  des antennes.

C'est  pourquoi  un périmètre  de sécurité  a été

défiru  autour  des  antennes.

Existe-t-il  des  périmètres  de  sécurité

autour  des  antennes-relais  'ii

Sur  la base  des  valeurs  limites  d'exposition

du public,  t'ANFR  a rédigé  un guide  techmque

mformatif  qui  établit  des  règles  pratiques

d'installation  des  stations  de  base,  visant

notamment  à délimiter  les  périmètres  de sé-

curité  autour  des  antennes  relais  [disporuble
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à laadresse  http://www.anfr.fr/fileadmin/me-

diath  e q u e/d  oc  u m e nts/exp  a ce/20lA-l0  - ü 9

AN  FR-  DRl7-4G  uidePerimetresdeSecu  -

ritev2-C)2.  pdrJ

On entend  souvent  parler  d'une  valeur  de

0,6  V/m.  D'où  vient  cette  valeur  ?

Le  rapport  d'expertise  coLlective  de  2CIC)9

de  l'Agence  française  de sécurité  sanitaire

[ANSES]  «  Mise  à jour  de l'expertise  relative

aux  radiofréquences  »  fait  Le point  sur  les

origines  de la proposition  d'une  valeur  limite

d'exposition  au champ  électrique  de ü,6 V/m.

Le rapport  explique  que le Département  santé

de la ville  de Salzbourg  [Autriche]  a proposé  La

valeur  de 0,6V/m  en 1998  sur  la base  d'une  étude

pubLiée  en  1996 montrant  un effet  sur  laélec-

troencéphalogramme  pendant  le sommeil  d'un

champ  électromagnétique  Cette  valeur  naest

pas  devenue  pour  autant  la valeur  réglementaire

d'exposition  à Salzbourg.

Depuis,  précise  l'ANSES,  « en 1998  et 20(]ü,  les

mêmes  auteurs  ont pubtié  deux  nouveaux  ar-

ticles  expliquant  quails  ne retrouvaient  pas Les

effets  de La première  étude,  et ce, en appliquant

des  niveaux  daexposition  très  supérieurs  à ceux

de la première  étude  ».

Une  diminution  de l'exposition  de la population

à un niveau  inférieur  à cette  valeur,  est  deman-

dée par  plusieurs  associations,  en règLe  géné-

rate  dans  les lieux  de vie et pas  nécessairement

à proximité  immédiate  des  antennes.

On parle  parfois  d'un  seuil  réglementaire  à

3 V/m,  que  représente  ce seuil  'ii

Le  niveau  de 3 V/m correspond  au respect

d'une  norme  de qualité,  visant  à assurer  la

compatibilité  électromagnétique  des  équipe-

ments  entre  eux.

Il s'agit  daassurer  le fonctionnement  correct

d'un  équipement  dans  son  environnement

éLectromagnétique  de  façon  satisfaisante,

sans  qu'iLne  produise  lui-même  des  pertur-

bations  électromagnétiques  pour  cet  envi-

ronnement.

Il est prévu,  dans  te  cadre  de  La directive

européenne  no2C)C)4/108/CE et d'une  norme,

que  le constructeur  doit  pouvoir  assurer  que

te fonctionnement  des  appareils  électriques

et électroniques  naest  pas perturbé  jusqu'à

un niveau  de champ  de 3 V/m.  Il ne saagit donc

pas  d'un  mveau  d'exposition  à respecter.

Un  appareil  électrique  peut  générer  une

exposition  supérieure  à 3 V/m  dans  le respect

des  valeurs  Limites  régLementaires  fixées  pour

protéger  des  éventuels  effets  sur  la  santé,

qui vont  de 28 à 61 V/m seLon  la fréquence

d'émission  dans  le domaine  radioéLectrique.

Ce  niveau  de  qualité  est  souvent  renforcé

Lorsque  le fonctionnement  des  matérieLs  est

critique  du point  de vue  de La sécurité  et de la

santé,  par  exempLe  pour  les  équipements  aéro-

nautiques,  automobiles  et médicaux.  Ainsi  pour

Les appareils  médicaux,  les normes  [référence

NF EN A55C)2-2-1  et suivantes]  relèvent  le rn-

veau  de compatibilité  à la même  valeur  que  les

limites  d'exposition  humaine.

Les  antennes-relais  de  téléphonie  mobile

émettent-elles  aussi  à très  basses

fréquences  ?

L e domaine  des  très  basses  fréquences  s'étend

de quelques  Hertz  à 30 kHertz  et concernent

les  champs  émis  par  les  appareits  domes-



tiques  (sèche-cheveux,  rasoir  éLectrique...]  et

les  lignes  de transport  d'électricité.  Les an-

tennes-relais  de téléphonie  mobile  n'émettent

pas de champs  électromagnétiques  de basse

fréquence.  Pour  ces  antennes,  les  seuls  rayon-

nements  en  basses  fréquences  mesurables

proviennent  de  t'aLimentation  de  l'émetteur

[courant  du secteur  à 5C) Hz]. On retrouve  d'ail-

leurs  des  rayonnements  en basse  ïréquence

pour  les  appareils  domestiques  électriques

[sèche-cheveux,  rasoir  électrique..).

Faut-il  éloigner  Les antennes-relais  des  lieux

dits  « sensibles  » comme  les  écoles  ?

Que  prévoit  la réglementation  'ii

La  réglementation  n'impose  aucune  dis-

tance  minimum  entre  Les antennes-relais  et

des  établissements  particuliers,  tels  que  les

éco  les.

Le seuL texte  régLementaire  mentionnant  une

distance  est Le décret  du 3 mai 2C1û2 relatif

aux  vaLeurs  Limites  daexposition  du public  aux

champs  éLectromagnétiques  émis  par  Les équi-

pements  utilisés  dans  Les réseaux  de télécom-

munication  ou par  Les installations  radioélec-

triques.  En effet,  son article  5 prévoit  que les

exploitants  d'instalLations  radioélectriques,  à

la  demande  des administrations  ou autorités

affectataires  des  fréquences,  communiquent

un dossier  qui précise,  notamment,  les actions

engagées  pour  assurer  qu'au  sein  des  éta-

blissements  scolaires,  crèches  ou  établisse-

ments  de soins  qui sont  dans  un rayon  de cent

mètres  de l'instatlation,  L'exposition  du public

au  champ  électromagnétique  émis  par  cette

installation  est  aussi  faible  que  possible  tout  en

préservant  la qualité  du service  rendu.

Il est  utile  de mentionner  que  si  l'on  éloignait

systématiquement  tes  stations  de  base  des

utiLisateurs  pour  diminuer  les  niveaux  daex-

position  aux  champ  induits  par  les antennes,

cela  aurait  pour  effet  d'augmenter  notable-

ment  la  puissance  moyenne  d'émission  des

téléphones  mobiles  pour  conserver  une  bonne

qualité  de communication.

Comment  obtenir  une  mesure  à mon

domicile  ?

Depuis Le 1'-' lanvier  2[nA, un dispositif géré
par laAgence nationale  des fréquences  lANFR]
permet  à toute  personne  de  faire  réaLiser

gratuitement  une  mesure  d'exposition  aux

ondes  radiofréquences.  Le  financement  des

mesures  repose  sur  un fonds  public  alimenté

par  une  taxe  payée  principaLement  par  les

opérateurs  de téléphonie  mobiLe.  Il suffit  pour

cela  de  remplir  un  formulaire  de  demande

disponible  via  le  Lien,  https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R35088),  de  le

faire  signer  impérativement  par  un organisme

habilité [mairie, État, %ence régionate de santé,
certaines  associations...]  et de F'envoyerà  l'ANFR

quiinstruit  La demande  et dépêche  un Laboratoire

accrédité  indépendant  pour  effectuer  la mesure.

Les résultats  des  mesures  sont  ensuite  envoyés

au  demandeur  et rendus  pubLics  par l'ANFR

sur  le  site  www.cartoradio.Tr.  Les  maires

sont  informés  des résultats  de toute  mesure

réalisée  sur  le territoire  de leur  commune,  quet

qu'en  soit  le demandeur,  au moyen  d'une  fiche

de synthèse.  Les lieux  pouvant  faire  l'objet  de

mesures  dans  le cadre  de ces dispositions  sont

les  locaux  d'habitation,  tes  lieux  ouverts  au

pubLic  ainsi  que les lieux  accessibles  au public

des  établissements  recevant  du public.
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Que  permet  de  connaître  le protocole

de mesure  de l'Agence  Nationale  des

Fréquences  'ii

Le protocote  de mesure  in situ  de l'ANFR  est

un des moyens  qui  peut  être  utilisé  pour  jus-

tifier,  pour  un  site  donné,  la  conformité  des

émetteurs  environnants  [antennes  des  réseaux

de  télécommunication]  vis-à-vis  de  la  régle-

mentation  en vigueur  relative  aux valeurs  li-

mites  d'exposition  du pubtic.  Plus  précisément,

ce protocole  permet  :

';' pour  un site  donné,  de déterminer  l'endroit

[le  point]  où  le  champ  électromagnétique

est maximal  (le site  peut  être  par exempLe,

en  fonction  de  la demande,  une  pièce,  un

appartement,  un ensemble  d'appartements,

une  courde  récréation,  une  écoLe, une  aire  de

leu,  une place publique, un carrefour, etc.] :
'-' de connaître  en cet  endroit,  et moyenne  sur

trois  hauteurs  représentaUves  d'un  corps

humain  :

* leruveaugLobaldechampélectromagnétique

résultant  des émissions  de t'ensembLe  des

émetteurs  présents  dans  L'environnement

[niveau  d'exposition  « réeL ») 

* le niveau  de champ  détaJlé  fréquence  par

fréquence  et par  service  [FM,  TV, télépho-

nie  mobile,  etc].  Les  résultats  des  me-

sures  détaillées  pour  Les antennes  relais

de tétéphonie  mobile  sont  extrapoLés  afin

de connaître  la valeur  maximale  théorique

que te champ  pourrait  atteindre  si les an-

tennes  environnantes  fonctionnaient  toutes

simultanément  à leur  puissance  maximate.

[utilisation  de coefficients  forfaitaires  pour

réaliser  Les calculs  d'extrapolation  conduit,

en plus, à une maloration de ce maximum
théorique.  Ce protocole  est révisé  réguliè-

rement  et son actualisation  donne  lieu  à la

publication  de  ses  références  par  arrêté

dans  le Journal  Officiel.

Quel  est  le  rôle  du Maire  dans  un projet

d'instalLation  d'antenne-relais  ?
Quelles  sont  les  actions  d'information  de

l'État  sur  les  ondes  radio,  la  santé  et  les

antennes-relais  ?

Les Maires  ont  un rôle  clé en matière  daurba-

rnsme  et d'information  du public  :

9 le Maire  reçoit,  2 mois  avant  la demande

tj'autorisation  d'urbarusme  ou de La décla-

ration  préalable,  un dossier  d'information

concernant  le projet  de nouvelle  antenne-

relais  ou  de  modification  substantieLle

d'antenne  existante  

';' le  Maire  peut  demander  une  simulation

daexposi  tio  n aux  cham  ps éLectro  ma  g nétiqu  es

générée  par  l'instaLlation,

9 le Maire  met  ces informations  à disposition

des habitants  et leur  donne  la possibilité  de

formuler  des observations  :

3) s'iL le juge  utile,  il peut  solticiter  le Préfet  pour

réunir  une  instance  de concertation  locale  :

":' Enfin,  il vérifie  te respect  des dispositions

du Code  de l'Urbarusme  pour  donner  ou non

l'autorisation  d'implantation.

Le  Maire  n'est  pas  appelé  à se  prononcer

en  matière  d'exposition  des  personnes  aux

champs  électromagnétiques,  ce  qui est du

ressort  de l'Agence  Nationale  des  Fréquences

[ANFR].

QuelLes  sont  les  actions  d'information  de

l'État  sur  les  ondes  radio,  La santé  et les

antennes-reLais  'ii

Ptusieurs  supports  d'information  du  public

ont  été  réalisés  par  les  pouvoirs  publics

concernant  Les radiofréquences  et plus  parti-

culièrement  les  antennes-relais  ainsi  que  les

téléphones  mobiles  :

9 Un site  internet  d'information  intermu'us-



tériel  a été  ouvert  en jum  20'H]  à l'adresse

suivante  : www.radiofrequences.gouv.fr

") Une  fiche  d'information  dédiée  exclusive-

ment  aux antennes-relais  de téléphonie

mobile  [disponible  sur  le  portail  www.

radiofrequences.  gouv.tr

9 Une  campagne  d'information  dédiée  aux

téLéphones  mobiLes  a été  réalisée  par

t'lNPES  en décembre  2C)1û avec  la réalisation

d'un  site  dédié:  www.(esondesmobiles.fr

9- Un dépLiant  « Téléphones  mobiles  : santé  et

sécurité  » pubLié  par  le ministère  de la santé  

'9 Un site internet tenu à jour par ta%ence
nationale  des  fréquences  [ANFR],  www.

cartoradio.fr,  qui répertorie  sur  fond  car-

tographique  les émetteurs  d'une  puissance

supérieure  à 5 Watts  dont  laimplantation  a

recu  un avis  favorabLe  de LaANFR, et met  à

disposition  du public  les résultats  de me-

sures  de champ  effectuées  conformément

au protocole  de mesure  de l'ANFR  par  un

organisme  accrédité  par  le COFRAC  :

')- Un  site  internet  de  l1NERIS,  www.

ondesinfo.fr  mettant  à disposition  les

informations  nécessaires  aux  collectivités.

Enfin,  l'affichage  du débit  d'absorption  spé-

cifique  [DAS]  des  téléphones  mobiles  est

rendu  obligatoire  sur  les  lieux  de vente  par  le

décret  no2C)10-1207  du 12 octobre  2C)'H]

Est-on  plus  ou moins  exposé  lorsque  L'on

remplace  une  antenne  2G par  une  antenne

2G et  3G ?
Le passage  aux  technologies  3e  et  4e

génération  modifie-t-il  L'exposition  des
')personnes  ffl

D'une  mamère  générale  il  apparaît  que

le  contrôle  de  puissance  en  3G  est  ptus

performant  qu'en  2G,  quaiL  s'agisse  des

téléphones  ou des antennes.  Cet argument

tendrait  donc  vers  une  diminution  potentielle

des  expositions  lors  du  passage  de  la  2G

à la  3G  Cependant,  les  technoLogies  de

3'- génération  [3G]  permettent  aussi  de

diversifier  les services  dispombles  et donc

potentiellement  d'accroître  les  temps

d'utilisation  des  téléphones  mobiles  et donc

les  temps  d'exposition.  Néanmoins,  cette

utilisation  plus  intensive  ne  signifie  pas

nécessairement  que  le  téléphone  mobile

reste  plus  longtemps  à proximité  de la tête

de lautilisateur,  à l'exception  des  applications

de téléphome  par  internet  [Voix  sur  IP]  En

effet,  de nombreuses  appLications  permises

par  la  3G  nécessitent  de  regarder  l'écran

du tétéphone  et sont  donc  associées  à une

utilisation  dans  la  mam  face  à l'utilisateur.

Enfin,  il  est  important  de  souligner  que

l'émergence  d'une  nouvelte  technologie  [3G

puis  AG}  mduit  nécessairement  un  cumul

des  technologies  Une  campagne  de  L'État

menée  en 2[n6 de mesure  de l'exposition  sur

les  places  de  mairie  a notamment  montré

une  augmentation  de L'exposition  due  à la AG

d'environ  1 1'/o en moyenne  O],26 à 0,29  V/ml

La réponse  à la question  posée  est  donc  re-

lativement  compLexe  et ne se limite  pas  aux

paramètres  physiques  du contrôle  des puis-

sances  d'émissions  des  antennes  et des  té-

léphones  mobiles.  Les  éléments  de réponse

apportés  aulourd'hui  ne peuvent reposer  que
sur  des  appréciations  quaLitatives.
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Pour  en savoir  plus  :
Photo  : Antenne  Toiture/Ile-de-France

(cArnaud  Bouissou/MEDDE

nup:Fwvnï- "!!i'  CimonpCerpim'o;gs'uarphd'uqupeaepli:pc'ee':toIiné'e"i:Eo'lMa/bSeplSeS/uA+o"p2éeAnSAMY



oyange




